
 

 
CAHIER DES CHARGES TALENT SHOW 

FONDATION GOODPLANET – DOMAINE DE LONGCHAMP 
______________________________________________________ 
 

 
 
Contexte  
 
La Fondation GoodPlanet, créée il y a 10 ans par Yann Arthus-Bertrand et qui met en œuvre des                  
missions de sensibilisation à l’écologie et au mieux vivre ensemble, a obtenu en juin 2015 la                
concession du Domaine de Longchamp pour 30 ans, pour en faire le premier lieu en France dédié à                  
l’écologie et à l’humanisme, gratuit et ouvert à tous. 
 
Ce lieu unique ouvrira ses portes au grand public le week-end du 13 mai 2017 et proposera une                  
programmation à l’année à destination de tous les publics autour du fil rouge “ inspirer, partager et                 
agir ”. 
 
3 types d’activités structureront la programmation : 
 



➔ Les installations pérennes et semi-pérennes en intérieur et extérieur (expositions, sentier de            
la biodiversité, ruches, potager pédagogique, etc.) 

➔ Les activités régulières (marché des producteurs, cours de yoga et autres disciplines            
bien-être, conférences, projections, etc.)  

➔ Les grands temps événementiels (week-end thématique mensuel, GoodPlanet Junior, etc.) 
 
Au titre de sa programmation, la Fondation GoodPlanet souhaite offrir à des artistes amateurs la               
possibilité de se produire sur scène, dans le cadre d’un Talent Show mensuel. Pour cet évènement,                
nous recherchons des musiciens, chanteurs, humoristes, poètes amateurs.  
 
 

Modalités de participation 
 
Sélection des participants : 
 
Le Talent Show a lieu un dimanche par mois, entre le 28 mai et le 27 août, de 18h00 à 19h30. 
 
Il est ouvert en priorité aux disciplines suivantes, sans discrimination d’âge ou de style : 

- Le chant 
- La musique  
- L’humour et le théâtre : one man show, stand-up, théâtre d’improvisation... 
- La poésie et le slam 

 
Les artistes qui se produisent sur scène sont sélectionnés préalablement par l’équipe programmation             
du Domaine, sur la base d’un court texte de présentation faisant état de leur parcours, leur travail et                  
leurs motivations et d’une vidéo de 5 minutes maximum présentant un extrait de performance. 
 
Les artistes sélectionnés sont contactés par téléphone ou par mail par l’équipe programmation afin de               
déterminer une date de participation au Talent Show et leur ordre de passage. L’organisateur se               
réserve le droit de modifier l’ordre de passage si cela s’avére nécessaire. 
 
Chaque performance ne peut excéder 15 minutes.  
 
Les artistes s’engagent à assurer leur prestation dans le respect du public, tant par leur               
comportement que leur propos, et devront s’abstenir de toute diffamation, discrimination ou incitation             
à la haine raciale (loi du 29 juillet 1991). 
 
Modalités financières : 
 
La prestation n’est pas rémunérée. En outre, aucun défraiement ne peut être demandé. Le Domaine               
de Longchamp étant un lieu ouvert à tous et entièrement gratuit, aucune contribution financière ne               
pourra être demandée par l’artiste au public.  
 
Si les circonstances l’y contraignent, l’organisateur se réserve le droit d’annuler la manifestation à tout               
moment sans préavis et sans indemnité ni défraiement d’aucune sorte.  
 
Assurance : 
 
Les participants ou leur représentant légal devront faire leur affaire personnelle de toute police              
d’assurance pour les risques leur incombant (personnel, matériel, responsabilité civile) liés à leur             
participation à cette manifestation (trajet, prestation...) En sa qualité d’organisateur, la Fondation            



GoodPlanet-Domaine de Longchamp déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la           
couverture des risques lui incombant. 
 
Les artistes âgés de moins de 18 ans devront présenter une autorisation parentale signée. 

 
Droit à l’image :  
 
Les participants acceptent d’être photographiés et donnent leur autorisation pour l’exploitation de leur             
image à des fins promotionnelles pour la Fondation GoodPlanet-Domaine de Longchamp dans la             
presse ou d’autres médias, sans exiger de contrepartie financière. Le cas échéant, ils devront signifier               
leur refus par écrit. 
 
Conditions techniques :  
 
Les artistes se produisent sur une scène extérieure non-couverte de 6mx4m, équipée en son et               
lumières. 
 
Les artistes qui participent au Talent Show apportent le matériel nécessaire à leur prestation              
(instrument, costume, pupitre, etc.)  
 
Le montage et démontage du matériel ne doit pas excéder 15 minutes. 
 
La participation au Talent Show implique l’acceptation totale et sans réserve de l’ensemble de ces               
conditions. 
 
 

Participez au Talent Show ! 
 
Pour soumettre votre candidature et tenter de participer au Talent Show de la Fondation GoodPlanet - 
Domaine de Longchamp, merci d’envoyer : 

- Un texte de présentation d’une page maximum faisant état de votre parcours et vos 
motivations. 

- Une vidéo de 5 minutes maximum présentant un extrait de performance (chanson, morceau, 
sketch, etc.) 

 
Votre candidature devra être adressée à sarah@goodplanet.org et production@goodplanet.org 
 
 
Dates des Talent Show:  
 
> Le premier Talent Show est programmé le dimanche 28 mai 2017 !  
Merci d’envoyer votre candidature au plus tard le 5 mai. 
 
> Les Talent Shows à venir : 

- Dimanche 25 juin 2017 / Candidatures à envoyer au plus tard le 28 mai  
- Dimanche 30 juillet 2017 / Candidatures à envoyer au plus tard le 25 juin  
- Dimanche 27 août 2017 / Candidatures à envoyer au plus tard le 30 juillet  
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